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monde

NOUVELLES D'EUROPE

LE TOURNANT
NORVEGIEN

Le dernier numéro de Femmes
d'Europe* donne l'impression —
attristante — que les problèmes féminins

n'ont plus la priorité dans les
Communautés européennes ou au
Parlement européen. Mais on peut
comme toujours y glâner des nouvelles

intéressantes sur ce qui se passe
dans les pays membres des Communautés

ou à la Cour de Justice.

Deux des ministres femmes du cabinet norvégien

: Anne-Lise Bakken (consommation et
administration).

Norvège
: bien que ce pays ne

fasse plus partie des Communautés

Européennes, FE souligne

avec enthousiasme comme

un « tournant historique », le fait que
l'actuel gouvernement minoritaire
travailliste est non seulement présidé par
une femme, Mme Gro Harlem Bruntland,
mais qu'elle a à côté d'elle 7 femmes
ministres, à la justice, l'agriculture, les
affaires sociales, l'éducation et les affaires

ecclésiastiques, la coopération, la
consommation et l'administration,
l'environnement. Comme le dit Emanuele
Gazzo dans un éditorial de l'Agence
Europe : « Il s'agit d'un changement
d'approche fondamental et d'une première
mondiale, sans comparaison possible
avec les précédents que l'on connaît où
des femmes ont accédé à de très hautes

Tove Strand Gerhardsen (santé et affaires
sociales).

Photos Ministère des Affaires Etrangères, Oslo.

fonctions... L'accès des femmes à la
direction de la chose publique ne doit
plus être une exception, car il est lié
désormais à la position objective que
la femme occupe dans la société. Les
seules conditions qu'elle doit remplir
sont celles que l'on exige de l'homme :

intégrité morale et compétence, capacité
de travail, courage intellectuel et

imagination créatrice. Tout cela, nous
l'avons toujours pensé : lorsque des
organisation féminines réclamaient qu'au
moins une ou deux femmes soient appelées

à siéger dans la Commission Euro¬

péenne, nous écrivions que cela n'avait
pas de sens : l'égalité est l'égalité et ne
comporte pas de limites quantitatives,
même si un certain équilibre est souhaitable.

Il ne s'agit pas de préconiser le
matriarcat : l'histoire nous enseigne que
bien des femmes ont exercé beaucoup
d'influence, mais c'était par homme
interposé, donc par l'intrigue. Tout cela
est fini, l'heure est venue pour que la
femme exerce le pouvoir au grand jour,
pour le bien de la société dans son
ensemble. »

• La Cour de Justice a jugé, dans
l'affaire Mrs. J/Royal Ulster Constabulary,
que les femmes ont le droit d'accéder à

des emplois dangereux. Lorsque la police

irlandaise a reçu des armes, elle a
refusé de prolonger l'engagement d'une
femme policier vu « le risque supplémentaire

d'être assassiné ». Mais la Cour de
Justice n'a pas voulu appliquer la directive

des Communautés qui protège « la
condition biologique de la femme et la
relation spéciale qui existe entre une
femme et un enfant », estimant qu'une
femme ne doit pas se voir offrir « une
protection plus grande que les hommes
contre les risques qui affectent les femmes

et les hommes de la même
façon. »

• Allemagne : au sujet des actions
positives en faveur des femmes, deux
échos de tendances contraires. D'un
côté, l'Union syndicale refuse lors de sa
convention de prendre des mesures
concrètes sur les actions positives et les
sanctions en cas de discriminations ; il
faut dire qu'aucune femme ne participait
à la commission discutant de la situation
de la femme I... D'un autre côté, la secrétaire

d'Etat Marita Haibach a réuni à

Stuttgart, les comités d'égalité des Länder

pour discuter du thème « Femmes et
monde du travail ». Les participantes ont
rédigé la « déclaration de Stuttgart » où
elles formulent des demandes précises,
par exemple un programme pour la
requalification des femmes après une
maternité ou l'élaboration de mesures
permettant aux femmes et aux hommes de
mieux partager les responsabilités
professionnelles et familiales.

Perle Bugnion-Secretan
• CP 195, 1211 Genève 20.
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